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PLAN D'AFFECTATION COMMUNAL     ■     "DANGERS NATURELS"

Approuvé par la Municipalité de l'Abbaye dans sa séance du .......................................

Soumis à l'enquête publique du .................................... au ..............................................

Adopté par le Conseil communal de l'Abbaye dans sa séance du ..................

Approuvé par le Département compétent, Lausanne, le .................................................

Le Syndic : Christophe BIFRARE

Le Syndic : Christophe BIFRARE

La Secrétaire : Sandra LERESCHE

La Secrétaire : Sandra LERESCHE

La Présidente : Pascale MEYLAN La Secrétaire : Aline MOREL

Entrée en vigueur, le  ...........................................

La Cheffe du Département :  
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Lausanne, le 25 novembre 2025vallotton et chanard SA        architectes - urbanistes  FSU
rue de Bourg 28          1003  Lausanne          tél. 021 310 01 40          info@geapartners.ch

COMMUNE DE L'ABBAYE

PLAN DANGERS NATURELS - extrait du plan présenté à l'enquête publique du 28 janvier au 26 février 2025 

Plan de base établi conformément aux données cadastrales fournies 
le 4 mars 2024 par l'administration cantonale et validé par :

Authentifié conformément à l'article 15 RLAT par Audrey Ueberschlag, 
ingénieur géomètre brevetée au Brassus,

le : .............................

Thorens & Associés SA
Ingénieur géomètre breveté
Route du Risoud 1
1348 Le Brassus

(pour information)

Secteur "les Bioux" - parcelles 95, 110, 146, 160, 190, 228, 1799,1804, 1806 et 1810 Secteur "le Pont" - parcelles 127 et 959

PLAN DANGERS NATURELS - modifications soumises à l'enquête publique complémentaire

Secteur "les Bioux" - parcelles 95, 110, 146, 160, 190, 228, 1799, 1804, 1806 et 1810 Secteur "le Pont" - parcelles 127 et 959

périmètre du plan d'affectation communal

échelle 1:2'500

LÉGENDE - extrait du plan présenté à l'enquête publique 

plans soumis à l'enquête publique complémentaire

Modifications approuvées par la Municipalité de l'Abbaye dans sa séance du .............

Modifications soumises à l'enquête publique complémentaire du ............ au .............

échelle 1:2'500

LÉGENDE - extrait des modifications 

échelle ~1:100'000
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